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Résumeée en francais

C'est a bon droit que la cour a retenu la qualification d'accident de travail, 1' accident survenu lors du
déplacement du salarié obligé de loger dans un hotel pour accomplir sa prestation de travail pour le
compte de son employeur, 'hotel ayant été détruit lors du tremblement de terre d'Agadir.

Résume en arabe
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